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Volltext

Bundesgericht

Tribunal fédéral

Tribunale federale

Tribunal federal

8C_631/2020

Arrêt du 11 novembre 2020

Ire Cour de droit social

Composition

M. le Juge fédéral Abrecht, en qualité de juge unique.

Greffière : Mme Fretz Perrin.

Participants à la procédure

A.________,

recourante,

contre

Hospice général,

cours de Rive 12, 1204 Genève

intimé.

Objet

Aide sociale (condition de recevabilité),

recours contre le jugement de la Cour de justice de

la République et canton de Genève,

Chambre administrative, du 17 septembre 2020 (A/1617/2020 AIDSO ATA/896/2020).

Vu :

le jugement du 17 septembre 2020 par lequel la Chambre administrative de la Cour de
justice de la République et canton de Genève a rayé du rôle la cause opposant A.________ à
l'Hospice général du canton de Genève,

l'écriture du 6 octobre 2020, par laquelle A.________ a déclaré recourir contre le jugement
précité,



l'avis du 13 octobre 2020, par lequel le Tribunal fédéral a fait savoir à la prénommée que
son écriture susmentionnée ne semblait pas répondre aux conditions de recevabilité
relatives aux motifs et aux conclusions et qu'il pouvait être remédié à cette irrégularité avant
l'expiration du délai de recours,

l'écriture complémentaire de la recourante du 22 octobre 2020,

considérant :

que le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis,

que selon l' art. 108 al. 1 LTF , le président de la cour décide en procédure simplifiée de ne
pas entrer en matière sur les recours manifestement irrecevables (let. a) ou sur les recours
dont la motivation est manifestement insuffisante (let. b),

qu'il peut confier cette tâche à un autre juge ( art. 108 al. 2 LTF ),

que selon l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit,

que la partie recourante doit notamment fournir une motivation topique répondant aux
motifs retenus par la juridiction précédente,

qu'en l'espèce, la juridiction cantonale a rayé la cause du rôle, au motif que le recours pour
déni de justice interjeté le 9 juin 2020 par A.________ contre l'Hospice général était devenu
sans objet, ce dernier ayant entre-temps rendu une décision sur opposition le 13 août 2020,

que dans ses écritures, la recourante se plaint d'injure, de propos racistes et de vol de la part
de l'Hospice général,

qu'elle invoque en outre avoir été victime de mobbing et d'autres comportements déplacés
de la part de différents intervenants et dénonce la maltraitance de l'Hospice général envers
les personnes vulnérables et étrangères,

qu'elle demande en outre au Tribunal fédéral de bloquer tous ses recours auprès du tribunal
pour une période indéterminée en requérant la désignation d'un avocat pour régler ses
problèmes de justice,

que ce faisant, la recourante ne discute pas la motivation du jugement entrepris et ne
démontre pas en quoi celui-ci serait contraire au droit,

que, partant, le recours ne satisfait pas à l'exigence posée à l' art. 42 al. 2 LTF en corrélation
avec l' art. 42 al. 1 LTF ,

que, manifestement irrecevable, le présent recours doit être traité selon la procédure
simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF ,

qu'il y a lieu de renoncer à la perception des frais judiciaires (art. 66 al. 1, 2

e phrase, LTF),

par ces motifs, le Juge unique prononce :

1.

Le recours est irrecevable.



2.

Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

3.

Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour de justice de la République et
canton de Genève, Chambre administrative.

Lucerne, le 11 novembre 2020

Au nom de la Ire Cour de droit social

du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique : Abrecht

La Greffière : Fretz Perrin
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